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UDPS 40 
Qui sommes-nous? 

PRESENTATION 

NOS PRESTATIONS 

L’UDPS 40 (Union départementale des premiers secours des Landes) est une associa on loi 
1901 créée en 2011. 
Elle représente au plan départemental l’Associa on Na onale des Premiers Secours
(A.N.P.S). L’A.N.P.S est l’une des fédéra ons agréées au niveau na onal par le Ministère de 
l’Intérieur pour l’enseignement des premiers secours. 
Organisme de forma on, l’UDPS 40 diffuse les connaissances et le savoir-faire des premiers 
secours afin de répondre aux besoins des entreprises et aux demandes des par culiers. 
Nous nous adressons à des par culiers, des associa ons, des organismes publics ou des  
entreprises privées dans tous les secteurs d’ac vités (industriel, ter aire, établissements 
de soins, service à la personne, enseignement, …) 

L’UDPS 40 est un organisme de forma on bénéficiant 
de l’habilita on de l’ANPS pour les forma ons INRS. 

VOS BESOINS 

UDPS 40 Forma on 

ADAPTABILITE 

L’UDPS 40 peut vous orienter sur les forma ons adaptées à vos besoins dans le cadre  
règlementaire mais également vous accompagner et vous dispenser des forma ons    
pra ques et appropriées intégrant la nature des risques encourus, votre ac vité et votre 
environnement. 

Nos forma ons sont encadrées par des formateurs de formateurs, des formateurs de  
secourisme, incendie, des sapeurs-pompiers, des préven onnistes ou encore des         
médecins. 

Nous pouvons intervenir dans vos locaux, aux dates et horaires que vous souhaitez, en 
semaine ou les week-ends, en journée ou en soirée afin de répondre au mieux à vos    
contraintes. 
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NOTRE EQUIPE PEDAGOGIQUE 

20 Formateurs qualifiés 

Des ou ls et méthodes pédagogiques adaptés 

Tous nos formateurs sont cer fiés ou habilités, et sont soumis à un main en des acquis et 
des compétences régulier sur leurs connaissances et leurs techniques pédagogiques : 

¨ Formateurs de formateurs na onaux 

¨ Formateurs de formateurs et Formateurs secourisme 

¨ Formateurs de formateurs et formateurs incendie et évacua on 

¨ Formateurs de formateurs et Formateurs SST 

¨ Formateurs APS-ASD 

¨ Formateurs PRAP 

¨ Sapeurs-pompiers 

¨ Préven onnistes 

¨ Infirmiers 

¨ Médecin 

Nos forma ons sont élaborées dans le respect de l’andragogie, au plus proche de la       
réalité, vivantes et conviviales, perme ant ainsi : 

¨ Une par cipa on ac ve de l’apprenant 

¨ Le respect des différents rythmes d’intégra on des savoirs de chacun 

¨ Des discussions et débats sur les expériences vécues 

¨ L’u lisa on de supports mul ples (vidéo, mises en situa on, maquillage, …) 

¨ La prise en compte des handicaps lors des séances théoriques ou pra ques 

¨ Un climat serein et sans jugement 

¨ Une évalua on à chaque fin d’ac on de forma on 



 

 4 

TEXTES DE REFERENCE 

REGLEMENTATION 

Préven on 

Incendie et évacua on 

Ar cle L4121-1 : l'employeurÊprendÊlesÊmesuresÊnécessairesÊpourÊassurerÊlaÊsécuritéÊetÊprotégerÊlaÊsantéÊ
physiqueÊetÊmentaleÊdesÊtravailleurs. 

Ar cle L4121-2 : l'employeurÊmetÊenÊoeuvreÊlesÊmesuresÊprévuesÊàÊl'ar cleÊL.Ê4121-1ÊsurÊleÊfondementÊdesÊ
9ÊprincipesÊgénérauxÊdeÊpréven on. 

Ar cle L4121-3 : l'employeur,ÊcompteÊtenuÊdeÊlaÊnatureÊdesÊac vitésÊdeÊl'établissement,ÊévalueÊlesÊrisquesÊ
pourÊlaÊsantéÊetÊlaÊsécuritéÊdesÊtravailleurs. 

Ar cle L4121-4 : lorsqu'ilÊconfieÊdesÊtâchesÊàÊunÊtravailleur,Êl'employeur,ÊcompteÊtenuÊdeÊlaÊnatureÊdesÊac -
vitésÊdeÊl'établissement,ÊprendÊenÊconsidéra onÊlesÊcapacitésÊdeÊl'intéresséÊàÊme reÊenÊoeuvreÊlesÊprécau-
onsÊnécessairesÊpourÊlaÊsantéÊetÊlaÊsécurité. 

Ar cle L4121-5 : lorsqueÊdansÊunÊmêmeÊlieuÊdeÊtravailÊlesÊtravailleursÊdeÊplusieursÊentreprisesÊsontÊpré-
sents,ÊlesÊemployeursÊcoopèrentÊàÊlaÊmiseÊenÊoeuvreÊdesÊdisposi onsÊrela vesÊàÊlaÊsantéÊetÊàÊlaÊsécuritéÊauÊ
travail. 

Décret 5 novembre 2001 : obliga onÊdeÊrédac onÊduÊdocumentÊunique. 

Ar cle R4227-28 : l'employeurÊprendÊlesÊmesuresÊnécessairesÊpourÊqueÊtoutÊcommencementÊd'incendieÊ
puisseÊêtreÊrapidementÊetÊefficacementÊcomba uÊdansÊl'intérêtÊduÊsauvetageÊdesÊtravailleurs. 

Ar cle R4227-29 : leÊpremierÊsecoursÊcontreÊl'incendieÊestÊassuréÊparÊdesÊex ncteursÊenÊnombreÊsuffisantÊetÊ
maintenusÊenÊbonÊétatÊdeÊfonc onnement.Ê 

Ar cle R4227-39 : laÊconsigneÊdeÊsécuritéÊincendieÊprévoitÊdesÊessaisÊetÊvisitesÊpériodiquesÊduÊmatérielÊetÊ
desÊexercices.ÊExercicesÊtousÊlesÊ6Êmois. 

Ar cle R4227-40 : laÊconsigneÊdeÊsécuritéÊincendieÊestÊcommuniquéeÊàÊl'inspec onÊduÊtravail. 
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TEXTES DE REFERENCE 

SECOURISME 

Manuten on 

Ar cle R4224-15 : UnÊmembreÊduÊpersonnelÊreçoitÊlaÊforma onÊdeÊsecouristeÊnécessaireÊpourÊdonnerÊlesÊ
premiersÊsecoursÊenÊcasÊd'urgenceÊdansÊ: 
1°ÊChaqueÊatelierÊoùÊsontÊaccomplisÊdesÊtravauxÊdangereuxÊ; 
2°ÊChaqueÊchan erÊemployantÊvingtÊtravailleursÊauÊmoinsÊpendantÊplusÊdeÊquinzeÊjoursÊoùÊsontÊréalisésÊdesÊ
travauxÊdangereux. 
LesÊtravailleursÊainsiÊformésÊneÊpeuventÊremplacerÊlesÊinfirmiers. 

Ar cle R4224-16 : EnÊl'absenceÊd'infirmiers,ÊouÊlorsqueÊleurÊnombreÊneÊpermetÊpasÊd'assurerÊuneÊprésenceÊ
permanente,Êl'employeurÊprend,ÊaprèsÊavisÊduÊmédecinÊduÊtravail,ÊlesÊmesuresÊnécessairesÊpourÊassurerÊlesÊ
premiersÊsecoursÊauxÊaccidentésÊetÊauxÊmalades. 

Ar cle R4224-23 : LeÊmatérielÊdeÊpremiersÊsecoursÊfaitÊl'objetÊd'uneÊsignalisa onÊparÊpanneaux. 

Décret n°2018-1186 : obliga onÊpourÊlesÊERPÊd’êtreÊéquipéÊd’unÊdéfibrillateurÊjusqu’enÊ2022. 

Ar cle R6311-15 (code santé publique) : TouteÊpersonne,ÊmêmeÊnonÊmédecin,ÊestÊhabilitéeÊàÊu liserÊunÊ
défibrillateurÊautoma séÊexterne. 

Recommanda ons INRS : 10ÊàÊ15%ÊdesÊsalariésÊformésÊauÊSST,ÊauÊmoinsÊ1ÊprésentÊphysiquementÊcon -
nuellement. 

Ar cle R4541-2 : OnÊentendÊparÊmanuten onÊmanuelle,ÊtouteÊopéra onÊdeÊtransportÊouÊdeÊsou enÊd'uneÊ
charge,ÊdontÊleÊlevage,ÊlaÊpose,ÊlaÊpoussée,ÊlaÊtrac on,ÊleÊportÊouÊleÊdéplacement,ÊquiÊexigeÊl'effortÊphy-
siqueÊd'unÊouÊdeÊplusieursÊtravailleurs. 

Ar cle L4541-8 : L'employeurÊfaitÊbénéficierÊlesÊtravailleursÊdontÊl'ac vitéÊcomporteÊdesÊmanuten onsÊma-
nuelles : 

1°ÊD'uneÊinforma onÊsurÊlesÊrisquesÊqu'ilsÊencourentÊlorsqueÊlesÊac vitésÊneÊsontÊpasÊexécutéesÊd'uneÊ
manièreÊtechniquementÊcorrecte,ÊenÊtenantÊcompteÊdesÊfacteursÊindividuelsÊdeÊrisqueÊdéfinisÊparÊl'arrê-
téÊprévuÊàÊl'ar cle R.Ê4541-6 ;  
2°ÊD'uneÊforma onÊadéquateÊàÊlaÊsécuritéÊrela veÊàÊl'exécu onÊdeÊcesÊopéra ons.ÊAuÊcoursÊdeÊce eÊ
forma on,Êessen ellementÊàÊcaractèreÊpra que,ÊlesÊtravailleursÊsontÊinformésÊsurÊlesÊgestesÊetÊpos-
turesÊàÊadopterÊpourÊaccomplirÊenÊsécuritéÊlesÊmanuten onsÊmanuelles 

Ar cle R4541-9 : LorsqueÊleÊrecoursÊàÊlaÊmanuten onÊmanuelleÊestÊinévitableÊetÊqueÊlesÊaidesÊmécaniquesÊ
prévuesÊauÊ2°ÊdeÊl'ar cle R.Ê4541-5 neÊpeuventÊpasÊêtreÊmisesÊenÊœuvre,ÊunÊtravailleurÊneÊpeutÊêtreÊadmisÊ
àÊporterÊd'uneÊfaçonÊhabituelleÊdesÊchargesÊsupérieuresÊàÊ55ÊkilogrammesÊqu'àÊcondi onÊd'yÊavoirÊétéÊre-
connuÊapteÊparÊleÊmédecinÊduÊtravail,ÊsansÊqueÊcesÊchargesÊpuissentÊêtreÊsupérieuresÊàÊ105Êkilogrammes.  
Toutefois,ÊlesÊfemmesÊneÊsontÊpasÊautoriséesÊàÊporterÊdesÊchargesÊsupérieuresÊàÊ25ÊkilogrammesÊouÊàÊ
transporterÊdesÊchargesÊàÊl'aideÊd'uneÊbroue eÊsupérieuresÊàÊ40Êkilogrammes,Êbroue eÊcomprise. 
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TEXTES DE REFERENCE 

FORMATION 

Sécurité civile 

Arrêté 2019-961 du 17 octobre 2019 portant renouvellement de l’agrément de l’Union Départementale 
des Premiers Secours des Landes pour la forma on aux premiers secours. 
 

Gestes qui sauvent 
Arrêté du 30 juin 2017 ins tuant une sensibilisa on aux « gestes qui sauvent »  
 

Premiers secours citoyen 
Arrêté du 15 juin 2024 fixant le référen el na onal de compétences de sécurité civile rela f à l’unité 
d’enseignement « premiers secours citoyen »  

Décision d’agrément n° PSC1-1212 A 78 délivrée le 10 mars 2023 rela ve aux référen els internes de 
forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « premiers secours citoyen » (Validité jusqu’au 9 
mars 2026) 

Premiers secours en équipe de niveau 1 
Arrêté du 24 août 2007 fixant le référen el na onal de compétences de sécurité civile rela f à l’unité 
d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1 »  

Décision d’agrément n° PSE1-1808 A 11 délivrée le 7 aout 2018 rela ve aux référen els internes de 
forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 
» (validité du 1er août 2021 au 31 juillet 2024) 

Premiers secours en équipe de niveau 2 
Arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référen el na onal de compétences de sécurité civile rela f à 
l’unité d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 »  

Décision d’agrément n° PSE2-1808 A 11 délivrée le 7 aout 2018 rela ve aux référen els internes de 
forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 
» (validité du 1er août 2021 au 31 juillet 2024) 

Pédagogie ini ale et commune de formateur 
Arrêté du 8 août 2012 fixant le référen el na onal de compétences de sécurité civile rela f à l’unité 
d’enseignement « pédagogie ini ale et commune de formateur »  
 

Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en préven on et secours civiques  
Arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référen el na onal de compétences de sécurité civile rela f à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en préven on et secours ci-
viques »  

Décision d’agrément n° PAE FPSC-1808 B 09 délivrée le 7 aout 2018 rela ve aux référen els internes 
de forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de forma-
teur en préven on et secours civiques » (validité du 1er septembre 2021 au 31 août 2024) 



 

 7 

TEXTES DE REFERENCE 

Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours 
Arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référen el na onal de compétences de sécurité civile rela f à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours »  

Décision d’agrément n° PAE FPS-0605 B 78 délivrée le 6 mai 2019 rela ve aux référen els internes de 
forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur 
aux premiers secours » (validité du 3 juin 2022 au 03 juin 2025) 

Forma on con nue 
Arrêté du 21 décembre 2020 portant sur l’organisa on de la forma on con nue dans le domaine des 
premiers secours 

 
Arrêté du 6 janvier 2021 portant déroga on à l’arrêté du 21 décembre 2020 sur l’organisa on de la for-
ma on con nue dans le domaine des premiers secours 
 

Référen els 
Guide des gestes qui sauvent 

Version édi on 2022 

Recommanda ons PSC 1 
Version édi on 2022 

Recommanda ons premiers secours 
Version édi on 2022 

INRS 

Sauveteur secouriste du travail 
Document de référence disposi f de forma on sauvetage secouriste du travail de l’INRS 

Version 8. 01/2021  
Décision d’habilita on n° H33347/2019/SST-1/O/00 délivrée le 14 mai 2024 rela ve aux référen els 
internes de forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « acteur sauveteur secouriste du 
travail » (validité du 14 mai 2024 au 28 novembre 2029) 

Préven on des risques liés à l’ac vité physique 
Document de référence disposi f de forma on préven on des risques liés à l’ac vité physique de l’INRS 

Version 9. 01/2021 
Décision d’habilita on n° H32432/2023/Prap-2S-1/O/00 délivrée le 1er décembre 2023 rela ve aux 
référen els internes de forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « acteur préven on des 
risques liés à l’ac vité physique – sanitaire et social » (validité du 1er décembre 2023 au 1er décembre 
2028 ) 
Décision d’habilita on n° H32434/2023/Prap-IBC-1/O/00 délivrée le 1er décembre 2023 rela ve aux 
référen els internes de forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « acteur préven on des 
risques liés à l’ac vité physique – industrie, BTP, commerce et ac vités de bureau » (validité du 1er 
décembre 2023 au 1er décembre 2028) 

Acteur préven on et secours dans le milieu de l’aide et du soin à domicile 
Document de référence disposi f de forma on secteur aide et soin à domicile de l’INRS 

Version 9. 01/2021 
Décision d’habilita on n° H32110/2023/APS-ASD-1/O/00 délivrée le 1er décembre 20238 rela ve aux 
référen els internes de forma on et de cer fica on à l’unité d’enseignement « acteur préven on et 
secours – aide et soins à domicile » (validité du 1er décembre 2023 au 1er décembre 2028) 



CATALOGUE 

DES FORMATIONS 
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SECOURISME 

INCENDIE 

Sécurité et santé au travail 

FORMATEURS 

P. 9 

P. 16 

P. 20 

P. 28 

¨ Premiers Secours Citoyen 

¨ Forma on con nue en Premiers Secours Citoyen 

¨ Gestes Qui Sauvent 

¨ Premiers secours en Equipe de niveau 1 

¨ Premiers Secours en Equipe de niveau 2 

¨ Forma on con nue de Premiers Secours en Equipe 

¨ Equipier de Première Interven on 

¨ Préven on et lu e contre l’incendie 

¨ Evacua on 

¨ Sauveteur Secouriste du Travail 

¨ MAC Sauveteur Secouriste du Travail 

¨ Acteur Préven on et Secours du secteur de l’Aide et 
du Soin à Domicile 

¨ MAC Acteur Préven on et Secours du secteur de 
l’Aide et du Soin à Domicile 

¨ Préven on des Risques liés à l’Ac vité Physique 

¨ MAC Préven on des Risques liés à l’Ac vité Physique 

¨ Pédagogie Ini ale Commune de Formateur 

¨ Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur 
en Premiers Secours Citoyen 

¨ Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur 
Premiers Secours 

¨ Perfec onnement compétences pédagogiques 
formateur 
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¨ Gestes Qui Sauvent 

¨ Premiers secours citoyen 

¨ Forma on con nue en Premiers Secours Citoyen 

¨ Premiers secours en Equipe de niveau 1 

¨ Premiers Secours en Equipe de niveau 2 

¨ Forma on con nue de Premiers Secours en Equipe 

Associa on agréée sécurité civile par le           
ministère de l’intérieur, l’UDPS 40  dispense 
toutes les forma ons visant à développer la   
forma on des gestes de secours pour le grand 
public. De l’ini a on aux forma ons de         
premiers secours en équipe, nous répondons à 
l’ensemble des  demandes dans le domaine des 
forma ons    sécurité civile. 



OBJECTIFS 

Public concerné 

Prérequis 

Durée 

Nombre de par cipants 

Evalua on 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION GQS 

Gestes Qui Sauvent 

L’unité d’enseignement « Gestes qui Sauvent » a pour but de sensibiliser le public aux gestes de premiers 
secours. Les gestes appris lors de ces forma ons ont pour but de préserver l’intégrité physique d’une vic me 
en a endant l’arrivée des secours organisés. Ce e sensibilisa on permet de diffuser au plus grand nombre la 
connaissance de ces gestes et faire de ces citoyens un premier maillon de la chaîne des secours (Arrêté du 30 
juin 2017). 

2 heures de forma on maximum  

6 à 15 par cipants par session.  Tout public 

Aucun prérequis nécessaire 

Chaque par cipant se verra délivrer une   
a esta on de forma on aux « Gestes Qui     
Sauvent » après avoir suivi l'intégralité de la 
forma on. 

La forma on s’ar cule autour de 3 grands axes perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences 
comme :  

· assurer la sécurité de soi-même, de la vic me ou de toute personne et de transme re au service de secours 
d’urgence, les informa ons nécessaires à son interven on 

· réagir face à une hémorragie externe et installer la vic me dans une posi on d’a ente adaptée 
· réagir face à une vic me en arrêt cardiaque et u liser un DAE 

SC 03 

GQS 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 



OBJECTIFS 

Public concerné 

Prérequis 

Durée 

Nombre de par cipants 

Evalua on 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION PSC 

Premiers secours citoyen 

L’unité d’enseignement "Premiers secours citoyen" a pour objec f de faire acquérir à toute personne les 
compétences nécessaires à l’exécu on d’une ac on citoyenne d’assistance à personne en réalisant les gestes 
élémentaires de secours, conformément aux disposi ons en vigueur (Arrêté du 24.07.2007 modifié fixant le 
référen el na onal de compétences de sécurité civile). 

7 heures de forma on minimum (possibilité de 

réaliser une par e de la forma on en FOAD) 

6 à 10 par cipants par session.  Tout public, personne âgée de plus de 10 ans 

Aucun prérequis nécessaire, forma on accessible à toute 

personne âgée de plus de 10 ans Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on, réaliser les phases d'appren ssage 
pra ques et réaliser au moins une mise en 
situa on. La forma on est sanc onnée par le 
cer ficat de compétences de citoyen de sécuri-
té civile "PSC de niveau 1". 

La forma on se compose de 11 par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences. Ainsi, 
seront abordées : 

· La protec on 

· L’alerte et la protec on des popula ons 

· L'alerte 

· L'obstruc on aiguë des voies aériennes 

· Les hémorragies externes 

· Les plaies 

· Les brûlures 

· Les malaises 

· Les trauma smes 

· La perte de connaissance 

· L'arrêt cardiaque 

RS 2387 

SC 01 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 



OBJECTIFS 

Public concerné 

Prérequis 

Durée 

Nombre de par cipants 

Evalua on 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION CONTINUE PSC 1 

Forma on con nue Premiers 
Secours Citoyen 

La forma on con nue en "Premiers Secours Citoyen" a pour objec f  de maintenir au plus haut niveau les 
compétences acquises. Réactualiser les techniques de premiers secours et prendre en compte les dernières 
recommanda ons scien fiques. 

3 heures de forma on  

6 à 10 par cipants par session.  Tout public, personne âgée de plus de 10 ans 

Titulaire du PSC (conseillé datant de moins de 5 ans) 

Chaque par cipant se verra délivrer une   
a esta on de forma on con nue PSC 1 après 
avoir suivi l'intégralité de la forma on. 

La forma on s’ar cule autour de différentes par es établies par la direc on générale de la sécurité civile et de la 
ges on des crises annuellement perme ant à chaque apprenant de maintenir l’acquisi on des différentes         
compétences. 
Ce programme annuel permet une uniformisa on au niveau na onal des forma ons con nues dans chaque       
organisme de forma on. 

SC 02 

FC PSC 1 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 



OBJECTIFS 

Public concerné 

Prérequis 

Durée 

Nombre de par cipants 

Evalua on 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION PSE 1 

Premiers Secours en Equipe de 
niveau 1 

L’unité d’enseignement “Premiers Secours en Equipe de niveau 1” a pour objec f de faire acquérir à l’appre-
nant les capacités nécessaires afin de porter secours, sur le plan technique et humain, à une ou plusieurs vic-

mes, en agissant seul ou au sein d’une équipe, avec ou sans matériel, dans l’a ente ou en complément des 
services publics de secours concernés (arrêté du 24 août 2007). 

35 heures de forma on minimum 

6 à 18 par cipants par session.  
 

Tout public, personne âgée de plus de 16 ans 

Aucun prérequis nécessaire, forma on accessible à toute 

personne âgée de plus de 16 ans Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on, réaliser les phases d'appren ssage 
pra ques et valider l’évalua on somma ve à 
visée cer fica ve. La forma on est sanc on-
née par le cer ficat de compétences de ci-
toyen de sécurité civile "PSE niveau 1". 

La forma on s’ar cule autour de 6 grandes par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compé-
tences. Ainsi, à la fin de la forma on, les apprenants seront capables : 

· D’évoluer dans le cadre juridique applicable à son 
ac on de secours et dans le respect des procé-
dures définies par son autorité d’emploi. 

· D’assurer une protec on immédiate, adaptée et 
permanente, pour lui-même, la vic me et les 
autres personnes des dangers environnants. 

· De réaliser un bilan et d’assurer sa transmission 
aux services appropriés. 

· De réaliser les gestes de premiers secours face à 
une personne. 

· D’assister des équipiers secouristes, lors de     
manoeuvres d’immobilisa on, de relevage ou de 
brancardage. 

· D’adapter son comportement à la situa on ou à 
l’état de la vic me. 

SC 04 

RS 2773 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION PSE 2 

Premiers Secours en Equipe de 
niveau 2 

28 heures de forma on minimum 

Tout public, personne âgée de plus de 16 ans 

Etre tulaire du PSE 1, forma on accessible à toute 

personne âgée de plus de 16 ans 

6 à 18 par cipants par session.  
 

Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on, réaliser les phases d'appren ssage 
pra ques et valider l’évalua on somma ve à 
visée cer fica ve. La forma on est sanc on-
née par le cer ficat de compétences de ci-
toyen de sécurité civile "PSE niveau 2". 

L’unité d’enseignement “Premiers Secours en Equipe de niveau 2” a pour objec f  de faire acquérir à l’appre-
nant les capacités nécessaires afin de porter secours, sur le plan technique et humain, à une ou plusieurs vic-

mes, en agissant seul ou au sein d’une équipe, avec ou sans matériel, dans l’a ente ou en complément des 
services publics de secours concernés (arrêté du 14 novembre 2007). 

La forma on s’ar cule autour de 7 grandes par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes           
compétences. Ainsi, à la fin de la forma on, les apprenants seront capables : 

· de prendre en charge une personne présentant 
une affec on spécifique, une aggrava on de sa 
maladie, une a einte circonstancielle, une 
souffrance psychique ou un comportement       
inhabituel. 

· d’assurer, au sein d’une équipe l’immobilisa on  
le relevage et le brancardage d’une vic me. 

· de coordonner les ac ons de secours conduites 
au sein d’une équipe. 

· d’évoluer dans le cadre juridique applicable à son 
ac on de secours et dans le respect des            
procédures définies par son autorité d’emploi. 

· d’assurer une protec on immédiate. 

· de réaliser un bilan et d’assurer sa transmission 
aux services appropriés. 

· d’adapter son comportement à la situa on ou à 
l’état de la vic me. 

SC 05 

RS 2574 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION CONTINUE PSE 

Forma on con nue Premiers 
Secours en Equipe 

6 heures de forma on minimum 

Tout public, personne âgée de plus de 16 ans 

Etre tulaire du PSE 1 ou PSE 2, forma on acces-

sible à toute personne âgée de plus de 16 ans 

6 à 18 par cipants par session.  
 

Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on, réaliser les phases d'appren ssage 
pra ques et valider l’évalua on mise en place. 
La forma on est sanc onnée par une         
a esta on de forma on con nue dans la cer-

fica on détenue (PSE 1 ou PSE 2). 

La forma on con nue en "Premiers Secours en Equipe" a pour objec f  de maintenir au plus haut niveau les 
compétences acquises. Réactualiser les techniques de premiers secours et prendre en compte les dernières 
recommanda ons scien fiques. 

La forma on s’ar cule autour de différentes par es établies par la direc on générale de la sécurité civile et de la 
ges on des crises annuellement perme ant à chaque apprenant de maintenir l’acquisi on des différentes         
compétences. 
Ce programme annuel permet une uniformisa on au niveau na onal des forma ons con nues dans chaque       
organisme de forma on. 

SC 06 

FC PSE 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 



 16 

Fo
rm

a
on

s 
IN

CE
N

D
IE

 

¨ Equipier de Première Interven on 

¨ Préven on et lu e contre l’incendie 

¨ Evacua on 

Notre associa on compte parmi ses formateurs 
des sapeurs-pompiers, vous apportant leur     
expérience et leurs compétences en ma ère de 
préven on et de lu e contre l’incendie. De la 
manipula on d’ex ncteurs à la forma on 
d’équipier de première interven on dans une 
entreprise nous sommes là pour répondre à vos 
besoins. 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION EPI 

Equipier de Première 
Interven on 

La forma on EPI  a pour objec f de préparer le par cipant à agir face à un feu naissant et réaliser une      
évacua on de locaux. Pour l’employeur, répondre à différentes obliga ons du code du travail : Ar cle L4121-
1 (l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et men-
tale des travailleurs). Ar cles R4227-39 (imposant un exercice d’évacua on tous les 6 mois) et R4227-40 du 
décret n°2008-244 du 7 mars 2008-art (V). 

6 heures de forma on minimum 

6 à 10 par cipants par session.  Tout public 

Aucun prérequis nécessaire 

Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on et par ciper à la phase                
d'appren ssage pra que. A l'issue, le           
par cipant se verra délivrer une a esta on de 
forma on. 

Ce e forma on regroupe les forma ons "Préven on et lu e contre l'incendie" et "Evacua on des locaux". Ainsi, 
elle se compose de 16 par es : 

· Généralité et règlementa on. 

· Les procédures de l'alerte. 

· Les modes de propaga on. 

· Les classes de feu. 

· Le "triangle du feu". 

· Les agents ex ncteurs. 

· L'iden fica on de l'agent   
ex ncteur. 

· Les procédés d'ex nc on. 

· Les méthodes de mise en eau. 

· La posi on d'a aque du feu. 

· Ex nc on sur simulateur de 
feu. 

· Développement d'un sinistre. 

· L'évacua on. 

· Phénomène de panique. 

· Vision des moyens de secours 
de l'établissement. 

· Exercice d'applica on. 

INC 01 

EPI 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION INC 

Préven on et lu e contre 
l’incendie 

La forma on de Préven on et Lu e contre l'incendie a pour objec f d'apporter aux apprenants les           
compétences nécessaires pour agir face à un début d'incendie. Pour l’employeur, répondre à différentes   
obliga ons du code du travail : Ar cle L4121-1 l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. 

3 heures de forma on minimum 

6 à 10 par cipants par session.  Tout public 

Aucun prérequis nécessaire 

Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on et par ciper à la phase                
d'appren ssage pra que. A l'issue, le           
par cipant se verra délivrer une a esta on de 
forma on. 

La forma on se compose de 11 par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences. Ainsi, 
seront abordées : 

· Généralité et règlementa on. 

· Les procédures de l'alerte. 

· Les modes de propaga on. 

· Les classes de feu. 

· Le "triangle du feu". 

· Les agents ex ncteurs. 

· L'iden fica on de l'agent ex ncteur. 

· Les procédés d'ex nc on. 

· Les méthodes de mise en eau. 

· La posi on d'a aque du feu. 

· Ex nc on sur simulateur de feu. 

INC 02 

EXT 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 
Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION EVAC 

Evacua on 

Connaissance des consignes et des circuits d'évacua on. Savoir maîtrise un début de panique des occupants 
des locaux et déterminer les rôles de chacun (guide-file, serre-file et responsable de secteur). Pour           
l’employeur, répondre à différentes obliga ons du code du travail : Ar cles R4227-39 (imposant un exercice 
d’évacua on tous les 6 mois) et R4227-40 du décret n°2008-244 du 7 mars 2008-art (V). 

3 heures de forma on minimum 

6 à 10 par cipants par session.  Tout salarié d'entreprise ou de collec vité 

Aucun prérequis nécessaire 

Chaque par cipant doit suivre la totalité de la 
forma on et par ciper à la phase                
d'appren ssage pra que. A l'issue, le           
par cipant se verra délivrer une a esta on de 
forma on. 

La forma on se compose de 5 par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences. Ainsi, 
seront abordées : 

· Développement d'un sinistre. 

· L'évacua on. 

· Phénomène de panique. 

· Vision des moyens de secours de l'établissement. 

· Exercice d'applica on. 

INC 03 

EVAC 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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¨ Sauveteur Secouriste du Travail 

¨ MAC Sauveteur Secouriste du Travail 

¨ Acteur Préven on et Secours du secteur de l’Aide et du Soin à    
Domicile 

¨ MAC Acteur Préven on et Secours du secteur de l’Aide et du Soin 
à Domicile 

¨ Préven on des Risques liés à l’Ac vité Physique 

¨ MAC Préven on des Risques liés à l’Ac vité Physique 
¨ Gestes et postures 
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L’UDPS 40 bénéficie de l’habilita on de l’ANPS 
par l’Ins tut Na onal de Recherche et de Sécu-
rité pour délivrer toutes les forma ons du      
réseau INRS. Organisme de forma on habilité 
nous vous accompagnons dans la préven on 
des risques professionnels ainsi que  la santé et 
la sécurité au travail. 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION SST 

Sauveteur Secouriste du Travail 

14 heures de forma on 

4 à 10 par cipants par session.  La forma on Sauveteur Secouriste du Travail s'adresse à 
toute personne souhaitant acquérir des connaissances en 
ma ère de préven on des risques professionnels et des 
compétences en secourisme. 

Aucun prérequis nécessaire 

Chaque par cipant subira 2 épreuves cer fica-
ves. La 1ère épreuve est réalisée sous forme 

de mise en situa on et la 2ème épreuve sous 
forme d'entre en (ques on/réponse) entre le 
candidat et le formateur. La valida on de ces 
deux épreuves est sanc onné par l'obten on 
du cer ficat SST pour une durée de 24 mois. 

La forma on se compose de 2 grandes par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes                  
compétences : 

1. Etre capable d'intervenir face à une situa on d'acci-
dent de travail : 
· Situer le cadre juridique de son interven on. 
· Réaliser une protec on. 
· Examiner la ou les vic me(s). 
· Faire alerter ou alerter. 
· Secourir la (les) vic me(s). 
2. Etre capable de me re en applica on ses compé-
tences de SST au service de la préven on des risques 
professionnels dans son entreprise : 

· Situer son rôle de SST dans l'organisa on de la 
préven on de l'entreprise. 

· Me re en œuvre ses compétences en ma ère de 
protec on au profit d'ac ons de préven on. 

· Etre capable d'informer les personnes désignées 
dans le plan d'organisa on de la préven on de 
l'entreprise de la / des situa on(s) dangereuse(s) 
repérée(s) 

La forma on SST a pour objec f de former des personnes capables d'intervenir efficacement, face à une si-
tua on d'accident du travail, en portant secours à la ou les vic me(s) mais aussi de me re en pra que ses 
connaissances en ma ère de préven on des risques professionnels. Ceci dans le respect de l'organisa on, et 
des procédures spécifiques de l'entreprise. La forma on SST répond aux obliga ons par l'ar cle R4224-15 du 
code du travail imposant la présence de secouristes sur le lieu de travail. 

INRS 01 

RS 715 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION MAC SST 

Main en et Actualisa on des 
Compétences du Sauveteur Secouriste 
du Travail 

7 heures de forma on  

4 à 10 par cipants par session.  La MAC SST  s'adresse à toute personne tulaire de la    
forma on SST souhaitant maintenir à jour son cer ficat 
SST. 

Etre tulaire de la forma on SST ou de la forma on con -
nue SST (validité 24 mois). 

Chaque par cipant subira 2 épreuves cer fica-
ves. La 1ère épreuve est réalisée sous forme 

de mise en situa on et la 2ème épreuve sous 
forme d'entre en (ques on/réponse) entre le 
candidat et le formateur. La valida on de ces 
deux épreuves est sanc onné par l'obten on 
du cer ficat SST pour une durée de 24 mois. 

La forma on se compose de 2 grandes par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes                  
compétences : 

1. Etre capable d'intervenir face à une situa on d'acci-
dent de travail : 
· Situer le cadre juridique de son interven on. 
· Réaliser une protec on. 
· Examiner la ou les vic me(s). 
· Faire alerter ou alerter. 
· Secourir la (les) vic me(s). 
2. Etre capable de me re en applica on ses compé-
tences de SST au service de la préven on des risques 
professionnels dans son entreprise : 

· Situer son rôle de SST dans l'organisa on de la 
préven on de l'entreprise. 

· Me re en œuvre ses compétences en ma ère de 
protec on au profit d'ac ons de préven on. 

· Etre capable d'informer les personnes désignées 
dans le plan d'organisa on de la préven on de 
l'entreprise de la / des situa on(s) dangereuse(s) 
repérée(s) 

Le forma on de Main en et Actualisa on des Compétences a pour but de perme re aux tulaires de SST de 
conserver et de me re à jour leurs compétences, telles que définies dans le référen el de forma on élaboré 
par l'INRS. La forma on SST répond aux obliga ons par l'ar cle R4224-15 du code du travail imposant la   
présence de secouristes sur le lieu de travail. 

INRS 02 

RS 727 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION APS-ASD 

Acteur Préven on Secours du secteur 
de l’Aide et du Soin à Domicile 

32 heures de forma on  

4 à 10 par cipants par session.  
 

L'unité d'enseignement "Acteur Préven on Secours du 
secteur de l'Aide et du Soin à Domicile" s'adresse à toute 
personne salariée travaillant dans le secteur de l'aide et du 
soin à domicile. 

Aucun prérequis nécessaire 

Chaque compétence sera évaluée de façon 
cer fica ve. Après valida on, la forma on est 
sanc onnée par le cer ficat d’APS-ASD (et par 
équivalent le cer ficat SST ainsi que le cer fi-
cat d'acteur PRAP). Ce cer ficat est    soumis à 
une journée de Main en et Actualisa on des 
Compétences tous les 24 mois. 

Rendre tout intervenant à domicile capable de contribuer à la suppression ou à la réduc on des risques    
professionnels auxquels il est exposé. Mais également d'agir face à une ou plusieurs vic mes. 
La forma on APS-ASD répond aux obliga ons des ar cles L4121-1 (l’employeur prend les mesures néces-
saires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs) et L4121-2 (9       
principes de préven on) du code du travail. 

INRS 03 

RS 1737 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

La forma on se compose de 4 grandes par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes                  
compétences : 

1. Etre acteur de la préven on des risques profession-
nels liés à son mé er et se situer en tant qu’APS dans sa 
structure 
 
2. Observer et analyser une situa on de travail pour 
iden fier ce qui peut nuire à sa santé et par ciper à la 
maîtrise des risques dans sa structure 
 

3. Accompagner la mobilité de la personne aidée, en 
prenant soin de l’autre et de soi 
 
4. Intervenir face à une situa on d’accident de travail 

Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION MAC APS-ASD 

Main en et Actualisa on des Compétences 
Acteur Préven on Secours du secteur de 
l’Aide et du Soin à Domicile 

14 heures  

4 à 10 par cipants par session.  
 

Chaque compétence sera évaluée de façon 
cer fica ve. Après valida on, la forma on est 
sanc onnée par le renouvellement du cer fi-
cat d'Acteur Préven on Secours - Aide et Soin 
à Domicile (et par équivalent le cer ficat SST 
ainsi que le cer ficat d'acteur PRAP) pour une 
durée de 24 mois. 

La forma on se compose de 4 grandes par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes                  
compétences : 

1. Etre acteur de la préven on des risques profession-
nels liés à son mé er et se situer en tant qu’APS dans sa 
structure 
 
2. Observer et analyser une situa on de travail pour 
iden fier ce qui peut nuire à sa santé et par ciper à la 
maîtrise des risques dans sa structure 
 
 

3. Accompagner la mobilité de la personne aidée, en 
prenant soin de l’autre et de soi 
 
4. Intervenir face à une situa on d’accident de travail 

Le forma on de Main en et Actualisa on des Compétences a pour but de perme re aux tulaires du        
cer ficat APS-ASD de conserver et de me re à jour leurs compétences, telles que définies dans le référen el 
de forma on élaboré par l'INRS. La forma on APS-ASD répond aux obliga ons des ar cles L4121-1 
(l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 
des travailleurs) et L4121-2 (9 principes de préven on) du code du travail. 

Etre tulaire de la forma on APS-ASD ou de la 

forma on con nue APS-ASD (validité 24 mois). 

La MAC APS-ASD  s'adresse à toute personne tulaire de la    
forma on APS-ASD souhaitant maintenir à jour son       
cer ficat APS-ASD. 

INRS 04 

RS 1787 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION PRAP 

Préven on des Risques liés à 
l’Ac vité Physique 

14 heures (PRAP IBC) - 28 heures (PRAP 2S) 

4 à 10 par cipants par session.  
Tout salarié concerné par la préven on des risques liés à 
l’ac vité physique. 2 filières de forma on spécifiques sont 
proposées en fonc on du secteur d’ac vité : sec-
teurs industrie, BTP, commerce et ac vés de bureau (filière 
PRAP IBC) ou secteur sanitaire et social (filière PRAP 2S). 

Aucun prérequis nécessaire 

La réussite aux épreuves d’évalua on mises 
en œuvre à l’issue de la forma on permet 
d’obtenir un cer ficat d’acteur PRAP,          
spécifique à la filière de forma on suivie :    
cer ficat acteur PRAP IBC ou cer ficat acteur 
PRAP 2S pour une durée de 24 mois. 

En suivant ce e forma on, le salarié est en capacité d’agir sur les risques liés à l’ac vité physique et notamment 
de : 

· Se situer en tant qu’acteur de préven on des risques liés à l’ac vité physique  dans son entreprise ou son 
établissement 

· D’observer et analyser sa situa on de travail en s’appuyant sur le fonc onnement du corps humain, afin 
d’iden fier les différentes a eintes à la santé suscep bles d’être encourues 

· De par ciper à la maîtrise du risque dans son entreprise ou son établissement et à sa préven on. 
· D’accompagner la mobilité de la personne aidée, en prenant soin de l’autre et de soi (2S uniquement) 

La forma on d’acteur PRAP a pour objec f de perme re au salarié de par ciper à l’améliora on de ses    
condi ons de travail de manière à réduire les risques d’accidents du travail ou de maladies professionnelles. 
Elle implique de par sa nature un engagement de l’encadrement ou de l’employeur dans ce e démarche de 
préven on, car elle peut conduire à des modifica ons organisa onnelles, techniques ou humaines dans   
l’entreprise. La forma on PRAP répond aux obliga ons des ar cles L4121-1 à 4 du code du travail. 

INRS 05 

RS 1037 / 1026 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité Tarif 

V11–08/2024 

FORMATION MAC PRAP 

Main en et Actualisa on des                 
Compétences Préven on des Risques liés 
à l’Ac vité Physique 

7 heures (PRAP IBC) - 14 heures (PRAP 2S) 

En suivant ce e forma on, le salarié est en capacité d’agir sur les risques liés à l’ac vité physique et notamment 
de : 

· Se situer en tant qu’acteur de préven on des risques liés à l’ac vité physique  dans son entreprise ou son 
établissement 

· D’observer et analyser sa situa on de travail en s’appuyant sur le fonc onnement du corps humain, afin 
d’iden fier les différentes a eintes à la santé suscep bles d’être encourues 

· De par ciper à la maîtrise du risque dans son entreprise ou son établissement et à sa préven on. 
· D’accompagner la mobilité de la personne aidée, en prenant soin de l’autre et de soi (2S uniquement) 

La MAC PRAP s'adresse à toute personne tulaire de la    
forma on PRAP IBC ou 2S souhaitant maintenir à jour son 
cer ficat PRAP. 

Etre tulaire de la forma on PRAP IBC ou 2S ou de la    
forma on con nue PRAP (validité 24 mois). 

Le forma on de Main en et Actualisa on des Compétences a pour but de perme re aux tulaires du       
cer ficat PRAP de conserver et de me re à jour leurs compétences, telles que définies dans le référen el de 
forma on élaboré par l'INRS. La forma on PRAP répond aux obliga ons des ar cles L4121-1 à 4 du code du 
travail. 

4 à 10 par cipants par session.  

La réussite aux épreuves d’évalua on mises 
en œuvre à l’issue de la forma on permet 
d’obtenir un renouvellement du  cer ficat 
d’acteur PRAP, spécifique à la filière de forma-

on suivie : cer ficat acteur PRAP IBC ou     
cer ficat acteur PRAP 2S pour une durée de 24 
mois. 

INRS 06 

RS 1038 / 1040 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

Nous contacter 
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Accessibilité Tarif 
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FORMATION GEP 

INITIATION AUX GESTES ET 
POSTURES 

7 heures de forma on 

4 à 10 par cipants par session.  
Tout salarié souhaitant acquérir des bases dans la 
manuten on et appréhender les bonnes conduites 
physiques au travers d’une ini a on aux gestes et 
postures. 

Aucun prérequis nécessaire 
Chaque par cipant se verra délivrer une   
a esta on de forma on aux « Ini a on aux 
gestes et postures » après avoir suivi l'intégra-
lité de la forma on. 

En suivant ce e forma on, le salarié est en capacité d’agir sur les risques liés à la manuten on et notamment de : 

· connaître les risques liés à son ac vité ou à son mé er, 
· adopter de bonnes pra ques et des gestes appropriés à la tâche à effectuer, 

L’ini a on aux gestes et postures a pour objec f de perme re au salarié de par ciper à l’améliora on de ses    
condi ons de travail de manière à réduire les risques d’accidents du travail ou de maladies professionnelles.  
L’ini a on aux gestes et postures répond aux obliga ons de l’ar cle R4541-8 du code du travail. 

SEC 01 

GEP 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

Nous contacter 
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¨ Pédagogie Ini ale Commune de Formateur 

¨ Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Préven on et 
Secours Civiques 

¨ Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur Premiers Secours 
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Notre équipe pédagogique compte dans ses 
effec fs de nombreux formateurs de               
formateurs, nous perme ant de proposer   
différentes forma on de formateurs dans la 
branche sécurité civile. 



OBJECTIFS 

Public concerné 

Prérequis 

Durée 

Nombre de par cipants 

Evalua on 

Fo
rm

a
on

s 
FO

RM
AT

EU
RS

 

 29 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 

V11–08/2024 

Tarif 

FORMATION PIC F 

Pédagogique Ini ale Commune 
de Formateur 

L’unité d’enseignement de « Pédagogie ini ale et commune de formateur » a pour objec f l’acquisi on par 
l’apprenant des capacités nécessaires pour amener un groupe d’apprenants à l’objec f fixé, à par r d’un  
référen el interne de forma on et d’un référen el interne de cer fica on et en u lisant des ressources   
pédagogiques personnelles et externes (conformément à l’arrêté du 8 août 2012). 

28 heures de forma on  

5 à 10 par cipants par session.  

Aucun prérequis nécessaire, forma on accessible à toute 

personne majeure 

Tout au long de la forma on, les par cipants 
font l'objet d'une évalua on forma ve au tra-
vers de mises en situa on de formateur. Un suivi 
journalier est effectué par l'équipe pédagogique. 
A l'issue de la forma on, les par cipants se ver-
ront délivrer une a esta on de forma on. 

La forma on PIC F se compose de 14 par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences : 
· Evaluer le niveau de connaissances acquises et celles 

restant à acquérir. 

· Apporter des connaissances structurées. 

· Organiser l'appren ssage des apprenants. 

· Placer les apprenants dans une situa on proche de la 
réalité. 

· Placer l'apprenant dans une situa on de travail de 
groupe. 

· Suivre un référen el interne de forma on et adapter si 
nécessaire les ac vités. 

· Evaluer l'apprenant en u lisant différents types    
d'évalua on et ou ls. 

· S'auto-évaluer dans son rôle de formateur. 

· Etablir une communica on dans le cadre de la         
forma on. 

· Adapter sa posture, en maîtrisant le contexte juridique 
ainsi que les règles établies. 

· Gérer la mise en place d'une forma on. 

· Posi onner le groupe en situa on d'appren ssage. 

· Gérer les comportements et les différentes a tudes au 
sein du groupe 

· U liser les différents ou ls de communica on et créer 
les supports pédagogiques adaptés. 

Tout public, personne majeure 

FORM 01 

PIC F 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 

V11–08/2024 

Tarif 

FORMATION PAE FPSC 

Pédagogique Appliquée à l’Emploi de 
Formateur en Premiers Secours          
Citoyen 

L’unité d’enseignement « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours citoyen » a pour 
objec f de perme re à l’apprenant de contextualiser ses compétences de formateur, acquises ou en cours 
d’acquisi on, au domaine par culier de l’enseignement à la préven on des risques et à l’appren ssage des 
gestes élémentaires de secours (conformément à l’arrêté du 4 septembre 2012). 

50 heures de forma on  

5 à 10 par cipants par session.  

Etre tulaire de la forma on PIC F et du PSC 
1 (de moins de 3 ans)  

Tout public, personne majeure 

La forma on PAE FPSC se compose de 16 par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences : 

· Evaluer le niveau de connaissances acquises et celles res-
tant à acquérir. 

· Apporter des connaissances structurées. 

· Organiser l'appren ssage des apprenants. 

· Placer les apprenants dans une situa on proche de la 
réalité. 

· Placer l'apprenant dans une situa on de travail de groupe. 

· Suivre un référen el interne de forma on et adapter si 
nécessaire les ac vités. 

· Evaluer l'apprenant en u lisant différents types    d'éva-
lua on et ou ls. 

· S'auto-évaluer dans son rôle de formateur. 
 

· Etablir une communica on dans le cadre de la forma on. 

· Adapter sa posture, en maîtrisant le contexte juridique 
ainsi que les règles établies. 

· Gérer la mise en place d'une forma on. 

· Posi onner le groupe en situa on d'appren ssage. 

· Gérer les comportements et les différentes a tudes au 
sein du groupe 

· U liser les différents ou ls de communica on et créer les 
supports pédagogiques adaptés. 

· La parfaite maîtrise techniques rela ves aux premiers 
secours 

· La parfaite maîtrise des procédures rela ves aux premiers 
secours 

Tout au long de la forma on, les par cipants 
font l'objet d'une évalua on forma ve au  
travers de mises en situa on de formateur. Un 
suivi journalier est effectué par l'équipe      
pédagogique. La valida on des capacités est 
sanc onné par l'obten on du cer ficat de 
« formateur PSC» suite à délibéra on d’un 
jury  préfectoral. 

FORM 02 

RS 2771 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 

V11–08/2024 

Tarif 

FORMATION PAE FPS 

Pédagogique Appliquée à l’Emploi 
de Formateur Premiers Secours 

L’unité d’enseignement de « Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » a pour 
objec f de perme re à l’apprenant de contextualiser ses compétences de formateur, acquises ou en cours 
d’acquisi on, au domaine par culier de l’enseignement aux premiers secours (conformément à l’arrêté du 3 
septembre 2012). 

70 heures de forma on  

6 à 12 par cipants par session.  

Tout au long de la forma on, les par cipants 
font l'objet d'une évalua on forma ve au  
travers de mises en situa on de formateur. Un 
suivi journalier est effectué par l'équipe      
pédagogique. La valida on des capacités est 
sanc onné par l'obten on du cer ficat de 
« formateur PS » suite à délibéra on d’un jury 
préfectoral. 

La forma on PAE FPS se compose de 16 par es perme ant à chaque apprenant d'acquérir différentes compétences : 

· Evaluer le niveau de connaissances acquises et celles res-
tant à acquérir. 

· Apporter des connaissances structurées. 

· Organiser l'appren ssage des apprenants. 

· Placer les apprenants dans une situa on proche de la 
réalité. 

· Placer l'apprenant dans une situa on de travail de groupe. 

· Suivre un référen el interne de forma on et adapter si 
nécessaire les ac vités. 

· Evaluer l'apprenant en u lisant différents types    d'éva-
lua on et ou ls. 

· S'auto-évaluer dans son rôle de formateur. 
 

· Etablir une communica on dans le cadre de la forma on. 

· Adapter sa posture, en maîtrisant le contexte juridique 
ainsi que les règles établies. 

· Gérer la mise en place d'une forma on. 

· Posi onner le groupe en situa on d'appren ssage. 

· Gérer les comportements et les différentes a tudes au 
sein du groupe 

· U liser les différents ou ls de communica on et créer les 
supports pédagogiques adaptés. 

· La parfaite maîtrise techniques rela ves aux premiers 
secours 

· La parfaite maîtrise des procédures rela ves aux premiers 
secours 

Tout public, personne majeure 

Etre tulaire de la forma on PIC F et du PSE 
2 (à jour de forma on con nue)  

FORM 03 

RS 2972 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap Nous contacter 
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PROGRAMME DE LA FORMATION 

Accessibilité 

V11–08/2024 

Tarif 

FORMATION PERF 

Perfec onnement des compétences 
pédagogiques du formateur 

La forma on  de Perfec onnement des compétences pédagogiques du formateur permet d’expérimenter, de 
s’approprier et de tester une mul tude de techniques, d’ou ls et d’astuces nécessaires à la réalisa on de 
forma ons percutantes afin d’animer avec aisance, de manière mo vante et d’évaluer efficacement les com-
pétences transmises. 

14 heures de forma on  

6 à 12 par cipants par session.  

La forma on de perfec onnement des compétences du formateur se compose de 8 par es perme ant à chaque 
apprenant d'acquérir différentes compétences : 

· L’organisa on d’une forma on 
· Les caractéris ques de la forma on pour adulte 
· Développer son aisance en anima on de forma on 
· Adopter une posture de formateur bienveillant 
· Les techniques et ou ls pédagogiques 
· Les concepts de la communica on en forma on 
· La docimologie 
· Perfec onnement APC et PPO 

Tout formateur 

Etre formateur dans un domaine de compétences 

FORM 04 

PERF 

Ce e forma on est accessible aux personnes en situa on 
de handicap 

Tout au long de la forma on, les par cipants 
font l'objet d'une évalua on forma ve au tra-
vers de mises en situa on de formateur. Un suivi 
journalier est effectué par l'équipe pédagogique. 
A l'issue de la forma on, les par cipants se ver-
ront délivrer une a esta on de forma on. 

Nous contacter 
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